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Le rapport rédigé en réponse au postulat 12.3661 de la 

Commission des institutions politiques du Conseil national a 

mis en évidence les points suivants:

• les administrations doivent dans pratiquement toutes 

leurs activités pouvoir identifier clairement leurs 

administrés et connaître leur domicile;

• ces données sont disponibles aux niveaux communal 

et cantonal, mais sont lacunaires aux niveaux 

intercantonal et fédéral;

• cette lacune complique de nombreux processus 

administratifs et entraîne des coûts élevés.

Pourquoi un SNA?
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Au sein de l’administration, il sera possible de trouver le 

domicile de toutes les personnes qui se sont 

annoncées auprès de leur commune, ce à tous les 

niveaux étatiques. Avantages (liste non exhaustive): 

• il sera possible de déterminer la compétence des 

autorités plus facilement et plus clairement;

• les débiteurs pourront être localisés dans toute la 

Suisse (par ex. pour payer la taxe d’exemption de 

l’obligation de servir ou d’autres impôts après un 

déménagement);

• les données relatives au domicile pourront être 

validées rapidement.   

Utilité d’un SNA
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Le service national d’adresses inclura les prestations 

suivantes:

• Validation: les données d’une personne dont l’adresse 

est connue seront validées, l’adresse sera donc vérifiée.

• Consultation: l’adresse actuelle d’une personne 

(identifiée par ex. par son NAVS13 ou ses nom, prénom 

et date de naissance) sera indiquée.

• Comparaison: les données sur le domicile d’une 

personne seront comparées avec celles figurant dans le 

SNA et les adresses disponibles seront fournies.

Prestations du SNA
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Solution proposée
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• Elle ne nécessite pas de procédure supplémentaire ou 

parallèle pour la livraison des données.

• Elle ne crée pas de nouveaux fichiers, mais fournit un 

extrait d’un fichier existant.

• Elle n’implique pas de nouveaux processus de validation.

• Elle se fonde sur des processus connus et bien rodés 

pour la livraison de données et ne prévoit qu’un seul 

interlocuteur.

• Elle constitue une solution flexible susceptible d’être 

développée (cf. prochaine diapositive).

Avantages de la solution proposée
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Développement de la solution proposée
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• Le SNA fournit l’adresse du domicile légal d’une 

personne (source: registre des habitants). Il ne s’agit pas 

de l’adresse de notification pour le courrier postal.

• Les adresses figurant dans le SNA concernent des 

personnes et non des objets ou des immeubles.

Délimitation du SNA
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Questions et enjeux (liste non exhaustive)

• Organisation de l’exploitation: déterminer qui 

assumera la responsabilité de l’exploitation et gérera le 

service

• Gestion de l’accès et des habilitations: 

• en particulier délimitation autorité/mandat public c. 

secteur privé

• interfaces et procédures

• Autofinancement de l’exploitation (y compris 

maintenance, support et développement)

• Désignation d’un exploitant approprié fiable
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État des travaux / perspectives

• Esquisse d’acte normatif, donc première proposition de 

solution concernant la modification ou la création de 

bases légales, en cours d’approbation interne à l’OFJ

• adaptation de la loi sur l’harmonisation de registres

• Élaboration du projet qui sera envoyé en consultation

• Initialisation du projet informatique

• Travaux de conceptualisation du financement et de 

l’exploitation

• Traitement de questions de sécurité et de protection 

des données
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Jalons 2018 et 2019

Ouverture de la procédure de consultation 

par le Conseil fédéral
31.12.2018

Stratégie pour le refinancement des coûts 

de projet et des frais d'exploitation
31.12.2018

Adoption du message par le Conseil 

fédéral
31.12.2019

Mise au point d'un prototype 31.12.2019
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fait partie des projets et prestations stratégiques du plan 

stratégique 2017–2019 de la cyberadministration suisse

https://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/schwerpunktplan

/aufbau-nationaler-adressdienste/

https://www.egovernment.ch/fr/umsetzung/schwerpunktplan/aufbau-nationaler-adressdienste/
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